
DÉLIBÉRATION 

COMMUNE DE PÉRONNAS 

D_2023_02_006 

Sur convocation en date du 7 février 2023, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 13 février 2023 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 
Présents· 

BOZONNET-MEUNIER Kathy 
BERLAND Martine 
MARTIN Hubert 
CHATELAIN Béatrice 
SIMONET Jean-Michel 

Procurations : 

BABUT Aurore FALAISE Alain 

BERTHET Dominique FERRIER Patricia 

CARLIER Albert GAY Daniel 

CHIROL Xavier GEOFFRAY Karine 

CORDIER Michel GOYAT Pascal 

DUBOIS Loïc MONTI BERT Pierre 

DUCLOS Laurent PERNET Martin 

DUCROZET Isabelle PEYROT Pascale 

Monsieur Jean-Marc THEVEN ET donne procuration à Monsieur Jean-Michel SIMONET 
Madame Zarouhine CALM US donne procuration à Monsieur Martin PERN ET 
Monsieur Pascal FAYARD donne procuration à Madame Pascale PEYROT 
Madame Catherine PIVET donne procuration à Monsieur Hubert MARTIN 
Madame Sylvie SUPIE donne procuration à Monsieur Laurent DUCLOS 
Monsieur Christian VOVILIER donne procuration à Monsieur Pierre MONTI BERT 
Absente : Madame Olivia PANEL 
Secrétaire de séance: Madame Karine GEOFFRAY 
Mise en ligne le   15/02/2023

Marchés conclus en 2022 

Présentation du rapport par Madame Béatrice CHATELAIN, Maire adjoint. 

Madame le Rapporteur présente à l'assemblée, au titre de l'exercice 2022 et con
formément à l'article R2196-1 du Code de la Commande publique, le bilan des attributions des mar
chés publics supérieurs ou égaux à 40 000 euros HT. Cette liste sera publiée sur le profil acheteur de 
la Commune de Péronnas à l'adresse suivante : https:ljmarchespublics.ain.fr 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

À l'unanimité 

PREND ACTE de cette communication. 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que susdits. 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME. 

PÉRONNAS, LE 13 FÉVRIER 2023 

e CÉDILEAU 

La Secrétaire d 

Karine 








